
RÉPUBLIQUE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
LODÈVOIS ET LARZAC

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE DÉCISION numéro
LODÈVE CCDC_251210_138

----------

portant sur

CONTRAT DE SERVICE AVEC LA SOCIÉTÉ PREDICT POUR
L'ACCOMPAGNEMENT À LA CONSTITUTION DE L'ORGANISATION DE

GESTION DE CRISE, LA CONTINUITÉ D'ACTIVITÉ DE LA COLLECTIVITÉ ET
LA MUTUALISATION DE MOYENS POUR LA RÉALISATION DU PLAN

INTERCOMMUNAL DE SAUVEGARDE 

Le Président de la communauté de communes Lodèvois et Larzac,

VU le Code de la sécurité intérieure, et en particulier les articles L.731-3 et L.731-4,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier les articles 5211-2, 5211-
10 et l’article L.2122-22 dont l’alinéa 4°,
VU la  décision du Président  n°CCDC_210920_129 du 20 septembre 2021 relative  au contrat  de
service d’aide à la gestion des risques hydrométéorologiques avec la société PREDICT,
VU la loi n°2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile et
valoriser  le  volontariat  des  sapeurs-pompiers  et  les  sapeurs-pompiers  professionnels,  dite  loi
MATRAS, introduisant le Plan InterCommunal de Sauvegarde (PICS) et modifiant l’article L.731-4 du
Code de la sécurité intérieure :  l’élaboration du PICS est  obligatoire dans un délai  de cinq ans à
compter  de la  promulgation de la  loi  et  dès  lors  qu'au  moins une  des  Communes membres est
soumise à l'obligation d'élaborer un Plan Communal de Sauvegarde (PCS) conformément à l’article L.
731-3 du Code de la sécurité intérieure susvisé, 
VU la délibération n°CC_230704_16 du Conseil communautaire du 4 juillet 2023 par laquelle le Conseil
communautaire délègue au Président la prise de décision prévue aux articles du CGCT susvisés,
CONSIDÉRANT la nécessité de poursuivre le travail mené sur la gestion des risques sur le Lodévois
et Larzac en définissant d’ici au 26 novembre 2026 un PICS, en coordination avec les PCS, comme
détaillé dans l’offre annexée à la présente décision,

DÉCIDE

- ARTICLE 1 : De conclure le contrat de service avec la société PREDICT pour l'accompagnement à
la  constitution  de l'organisation de  gestion de  crise,  la  continuité  d'activité  de  la  collectivité  et  la
mutualisation de moyens pour la réalisation du plan intercommunal de sauvegarde, correspondant à
dix jours d’accompagnement pour un montant de cinq-mille euros Hors Taxes (5 000 € HT),
- ARTICLE 2 : De préciser qu’en cas de nécessité afin d’assurer la réalisation du PICS, il sera possible de faire
appel à un accompagnement complémentaire à hauteur de six-cents euros HT (600 € HT) par jour,
- ARTICLE 3 : De dire que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés,t publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20251210-lmc122830-AR-1-
1
Date de télétransmission : 10/12/25
Date de publication : 16/12/2025
Date de notification aux tiers :
Moyen de notifications aux tiers : 

Fait à Lodève, le dix decembre deux mille vingt-cinq,

Le Président 
Jean-Luc REQUI

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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